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(54) ESCALIER PREFABRIQUE A PLATEAUX DE MARCHE PERFECTIONNES

(57) Cet escalier préfabriqué comprend un limon, sur
lequel sont fixés des plateaux de marche (10), lesdits
plateaux de marche comprenant une tôle sous marche
(11) en acier recevant un plateau béton (12).

La tôle métallique dite sous marche (11) est munie
sur sa face supérieure, c’est-à-dire sur la face recevant
le béton, d’une pluralité de goujons (14), également mé-
talliques, orientés sensiblement perpendiculairement

par rapport au plan défini par la tôle sous marche (11),
et répartis sensiblement sur toute la surface de ladite tôle.

La tôle sous marche (11) est munie au niveau de
ses deux extrémités de deux ailes latérales (15), orien-
tées sensiblement perpendiculairement par rapport à la
face principale (13) de la tôle, et destinées à assurer le
positionnement et la fixation du plateau de marche (10)
sur le limon.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention s’inscrit dans le domaine des esca-
liers, notamment du type préfabriqué, à montage et ré-
glage sur site simplifiés.
[0002] Un tel escalier ne nécessite pas, pour sa mise
en place, de moyens de manutention lourds, tels que
classiquement mis en œuvre dans le cadre des escaliers
préfabriqués traditionnels.

ETAT ANTERIEUR DE LA TECHNIQUE

[0003] Les escaliers préfabriqués sont d’un usage
aujourd’hui largement répandu. Ils sont traditionnelle-
ment réalisés en béton et sont constitués d’éléments mo-
dulaires, favorisant leur déplacement sur site et leur mon-
tage.
[0004] Ces escaliers comportent typiquement un limon
et des éléments ou plateaux de marche, le plus souvent
en béton, préalablement fabriqués par moulage. Le limon
une fois réalisé, est installé entre deux étages à relier,
puis la pose des plateaux de marche est alors effectuée.
[0005] Différentes variantes de ce genre d’escaliers
préfabriqués sont connues, tel que par exemple dans le
document FR 2 962 143.
[0006] Dans le but d’optimiser la facilité de pose de
tels escaliers, il est connu de réaliser le limon à l’aide de
poutres métalliques latérales, typiquement réalisées en
tôles d’acier découpées puis pliées.
[0007] L’un des problèmes techniques auxquels se
heurtent les fabricants et les poseurs de tels escaliers,
réside dans la mise en place des plateaux de marche au
niveau de tels limons.
[0008] En effet, classiquement les plateaux de marche
sont réalisés par coulage de béton, et leur fixation au
niveau d’un limon métallique engendre des opérations
de manutention et de fixation chronophages.
[0009] Une autre problématique est liée à la reprise de
charge des plateaux de marche.
[0010] L’objet de la présente intervention est plus spé-
cifiquement relié à cette problématique liée aux plateaux
de marche et à leur fixation sur des limons notamment
métalliques.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0011] A cet effet, elle propose un escalier préfabriqué
comprenant un limon, sur lequel sont fixés des plateaux
de marche, lesdits plateaux de marche comprenant une
tôle sous marche en acier recevant du béton.
[0012] Selon l’invention, la tôle dite sous marche est
munie sur sa face supérieure, c’est-à-dire sur la face re-
cevant le béton, d’une pluralité de goujons, également
métalliques, orientés sensiblement perpendiculairement
au plan défini par la tôle, et répartis sensiblement sur
toute la surface de ladite tôle.

[0013] Par ailleurs, la tôle sous marche est munie au
niveau de ses deux extrémités de deux ailes latérales,
résultant du pliage de ladite tôle, et orientées sensible-
ment perpendiculairement par rapport à la face principale
de la tôle, et destinées à assurer le positionnement et la
fixation du plateau de marche sur le limon.
[0014] En d’autres termes, l’invention consiste en pre-
mier lieu, à réaliser un plateau de marche avec une tôle
inférieure métallique, munie d’un certain nombre de gou-
jons faisant saillie par rapport à la surface supérieure de
ladite tôle, et recevant par moulage le plateau béton pro-
prement dit, d’une épaisseur supérieure à la hauteur des-
dits goujons, et en second lieu, à munir ladite tôle d’ailes
latérales, notamment issues de découpage et pliage, de
telle sorte à favoriser et faciliter le positionnement et la
fixation dudit plateau de marche ainsi constitué, sur le
limon.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
limon est constitué d’une poutre métallique résultant du
découpage et du pliage d’une tôle en acier. Il comporte
des goujons orientés horizontalement, émanant de ses
faces latérales internes, et aptes à coopérer avec des
lumières traversantes ouvertes ménagées au niveau des
ailes latérales de ladite tôle sous marche. Dans les faits,
une fois positionné et reçu sur ces goujons horizontaux,
l’opérateur n’a plus qu’à boulonner ledit plateau de mar-
che ainsi constitué afin d’assurer sa fixation définitive.
[0016] On conçoit dès lors la grande facilité de mise
en place des plateaux de marche au niveau du limon.
[0017] Par ailleurs, la mise en œuvre de goujons ver-
ticaux au niveau de la tôle sous marche évite le glisse-
ment entre le béton constitutif du plateau béton et la tôle
sous marche résultant du phénomène de cisaillement,
bien connu dans le domaine considéré.
[0018] L’association de la tôle sous marche avec le
béton favorise la reprise de charge, puisque la tôle sous
marche fonctionne de manière optimum en flexion, alors
même que le béton supérieur travaille en compression.
La mise en œuvre d’une tôle en sous face du plateau
béton permet ainsi d’équilibrer la section béton avec un
bras de levier optimal permettant de reprendre les efforts
de traction dans la zone tendue puisque le glissement
entre le béton et la tôle est considéré nul. Ainsi, il devient
possible de réduire l’épaisseur de plateau par rapport à
un plateau béton armé classique. Cela entraine une op-
timisation générale de la structure de l’escalier (réduction
du poids propre) et facilite la manutention des plateaux.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les goujons sont positionnés de manière discrète
sur la face supérieure de la tôle sous marche par soudure
par point, typiquement selon la technologie SIG, c’est-à-
dire une soudure à arc sous protection gazeuse. L’acro-
nyme SIG correspond de manière connue à l’expression
anglo-saxonne « Stud Inert Gas », procédé de soudure
aujourd’hui largement maîtrisé. Ce procédé de soudure
par point SIG est réalisé à l’aide d’un pistolet de soudure,
permettant de procéder très rapidement à la soudure
desdits goujons sur la face supérieure de la tôle, en des
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lieux définis. Il est également possible d’effectuer un sou-
dage par décharge de condensateur ou par arc tiré temps
court. L’essentiel est que lors d’une vérification par es-
sais destructifs, on vérifie qu’il n’y a pas de défaut de
soudure des goujons. On privilégie davantage dans le
choix du dimensionnement une rupture par destruction
du béton plutôt que par cisaillement des goujons.
[0020] Lesdits goujons ont une hauteur typique com-
prise entre 20 et 50 millimètres, fonction de l’épaisseur
du plateau béton. Cette hauteur est optimisée par calcul
et vérifiée par des essais destructifs afin que les goujons
soient ancrés dans la zone béton comprimée et ainsi
éviter leur déchaussement.
[0021] La quantité, la section et la nature des goujons
sont dimensionnées en fonction des efforts de cisaille-
ment à reprendre, ceux-ci résultant de la surcharge à
prendre en considération en fonction de l’escalier.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0022] La manière dont l’invention peut être réalisée,
et les avantages qui en découlent, ressortiront mieux de
l’exemple de réalisation qui suit, donné à titre indicatif et
non limitatif à l’appui des figures annexées.

La figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un escalier conforme à l’invention.
La figure 2 est une vue schématique en éclaté d’un
plateau de marche conforme à l’invention.
La figure 3 est une vue de face d’une partie dudit
escalier de la figure 1.
Les figures 4 et 5 sont des représentations schéma-
tiques en perspective illustrant le positionnement
des plateaux de marche sur le limon de l’escalier
conforme à l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0023] La figure 1 illustre donc un escalier préfabriqué
conforme à l’invention. Fondamentalement, celui-ci se
compose d’un limon, en l’espèce constitué de deux pou-
tres latérales (1) et (2) réalisées à partir d’une tôle en
acier découpée, puis pliée. Le découpage et le pliage
permettent de faire varier la hauteur des marches et le
giron. Ces opérations de découpage et de pliage sont
avantageusement réalisées de manière automatique et
peuvent donc être modulées à volonté en fonction des
besoins du chantier considéré.
[0024] Dans l’exemple décrit de la figure 1, le limon est
constitué de quatre secteurs, respectivement (3), (4), (5)
et (6), boulonnés deux à deux (7), (8) et (9). La section
inférieure est fixée dans le sol et la section supérieure
est fixée au niveau de l’étage correspondant.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, les pla-
teaux de marche (10) sont constitués par l’association
d’une tôle métallique dite tôle sous marche (11) et d’un
plateau béton (12). Plus précisément, la tôle sous mar-
che (11) présente une surface supérieure plane (13), sur

laquelle sont fixés, notamment par soudure par point
SIG, des goujons (14), également métalliques, et répartis
sensiblement uniformément sur toute la surface supé-
rieure (13) de la tôle sous marche (11), tel qu’on peut
bien l’observer sur la figure 2.
[0026] Dans les faits, le plateau de marche (10) résulte
du moulage du plateau béton (12) à l’envers, c’est-à-dire
que le moule correspondant aux dimensions du plateau
béton à réaliser est rempli de béton. Avant que le béton
ne soit pris en masse, la tôle sous marche (11) est posi-
tionnée avec les goujons (14) dirigés vers le bas, donc
en direction du fond du moule, pour être ainsi fixée au
plateau béton. Une fois le béton pris en masse, l’ensem-
ble est démoulé, et le plateau de marche est ainsi réalisé.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
tôle sous marche (11) est repliée au niveau de ses deux
extrémités latérales, afin de former deux ailes (15), orien-
tées perpendiculairement par rapport au plan de la sur-
face (13) de ladite tôle sous marche, ainsi qu’on peut
bien l’observer sur la figure 2.
[0028] Ces ailes latérales (15) sont percées de lumiè-
res traversantes (16), ouvertes en direction du bas dudit
plateau de marche. Ces lumières (16) sont destinées à
coopérer avec des goujons (17) de positionnement et de
fixation, ménagés au niveau du limon, et tel qu’on peut
l’observer sur les figures 3, 4 et 5.
[0029] Bien évidemment, l’écartement entre les deux
lumières traversantes (16) ménagées au niveau de cha-
que aile latérale (15), correspond à l’écartement séparant
les goujons de positionnement et de fixation (17) éma-
nant de la face interne (18) du limon (1, 2).
[0030] On conçoit dès lors la grande facilité de mise
en place des plateaux de marche au niveau du limon. Il
suffit en effet à l’opérateur de positionner un plateau de
marche à l’aplomb de l’un des emplacements considérés
dudit limon, puis d’abaisser le plateau de marche jusqu’à
introduire les lumières traversantes (16) au niveau des
goujons de positionnement et de fixation (17) jusqu’à ce
que ces derniers viennent en butée au fond desdites lu-
mières. Afin de sécuriser la fixation des plateaux de mar-
che au niveau du limon, un boulonnage (18) est opéré,
les goujons émanant du limon étant pourvus d’un filetage
approprié.
[0031] On conçoit tout l’intérêt de l’escalier conforme
à l’invention :

• tout d’abord, une grande facilité de pose des pla-
teaux de marche au niveau du limon, une fois celui-
ci en place ;

• ensuite, la faculté de disposer de plateaux de mar-
che à reprise de charge optimisée, en raison des
efforts antagonistes de pression du béton et de la
tôle sous marche travaillant en flexion ;

• enfin, la présence des goujons au niveau de la face
supérieure de ladite tôle sous marche permet, com-
me déjà dit, d’éviter le glissement entre le béton et
la tôle par cisaillement, optimisant la durée de vie de
tels plateaux de marche.
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Revendications

1. Escalier préfabriqué comprenant un limon (1, 2), sur
lequel sont fixés des plateaux de marche (10), lesdits
plateaux de marche comprenant une tôle sous mar-
che (11) en acier recevant un plateau béton (12),
caractérisé :

• en ce que la tôle métallique dite sous marche
(11) est munie sur sa face supérieure, c’est-à-
dire sur la face recevant le béton, d’une pluralité
de goujons (14), également métalliques, orien-
tés sensiblement perpendiculairement par rap-
port au plan défini par la tôle sous marche (11),
et répartis sensiblement sur toute la surface de
ladite tôle ;
• et en ce que la tôle sous marche (11) est munie
au niveau de ses deux extrémités de deux ailes
latérales (15), orientées sensiblement perpen-
diculairement par rapport à la face principale
(13) de la tôle, et destinées à assurer le posi-
tionnement et la fixation du plateau de marche
(10) sur le limon (1, 2).

2. Escalier préfabriqué selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les ailes latérales (15) résultent du
pliage de la tôle sous marche (11).

3. Escalier préfabriqué selon l’une des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que let limon (1, 2) est
constitué d’une poutre métallique résultant du dé-
coupage et du pliage d’une tôle en acier.

4. Escalier préfabriqué selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le limon comporte au
niveau de ses faces latérales internes des goujons
de positionnement et de fixation (17) orientés hori-
zontalement, aptes à coopérer avec des lumières
traversantes ouvertes (16) ménagées au niveau des
ailes latérales (15) de la tôle sous marche (11).

5. Escalier préfabriqué selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que les goujons de positionnement et
de fixation (17) sont pourvus d’un filetage, apte à
permettre le boulonnage en vue de la fixation des
plateaux de marche (10) sur le limon.

6. Escalier préfabriqué selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que les goujons (14) sont
positionnés de manière discrète sur la face supé-
rieure (13) de la tôle sous marche (11) par soudure
par point.

7. Escalier préfabriqué selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que les goujons (14) ont
une hauteur typique comprise entre 20 et 50 milli-
mètres, fonction de l’épaisseur du plateau béton
(12).
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